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Le � montage � d’un dossier de r�novation urbaine 

Les dossiers � soumettre sont destin�s � �tre annex�s � la convention valid�e par la 
commission de r�novation urbaine. Ils doivent d�tailler, sur une p�riode ne pouvant 
pr�voir de lancement d’op�ration au-del� de 2011, un projet op�rationnel qui devra 
conduire � une transformation radicale et durable du quartier. Dans le cas o� le dossier 
concerne plusieurs quartiers d’une m�me agglom�ration, il devra contenir les �l�ments 
n�cessaires � la compr�hension de la coh�rence entre les projets.
Une attention particuli�re doit �tre port�e au r�alisme de cette phase op�rationnelle. La 
programmation induite ne doit contenir que des actions qui seront effectivement lanc�es 
dans les d�lais pr�vus. Une �valuation au moins tous les deux ans du rythme de leur 
mise en œuvre pourra servir de fondement � une proposition d’�volution de la convention 
et des engagements qui y sont inscrits.
Dans le cas o� un projet d’ensemble devrait se d�velopper sur une dur�e plus longue, le 
dossier mettra clairement en perspective les engagements op�rationnels contractualis�s.

Projet d’ensemble 

- Une pr�sentation du projet d’ensemble et des r�ponses apport�es aux 
dysfonctionnements urbains constat�s tant en terme de mixit� fonctionnelle (activit�s 
�conomiques, commerces...), de mixit� de l’habitat, de modification de la trame urbaine, 
d’am�nagement de l’espace, de transformation du b�ti et d’�volution des �quipements 
publics... Dans le cas d’un GPV ou d’une ORU, une mise en perspective du projet au 
regard des engagements initiaux ;
- Une note sur les actions mises en œuvre dans le quartier dans le cadre de la politique 
de la ville et du d�veloppement social urbain (d�veloppement �conomique, insertion, …) 
mentionnant le cas �ch�ant l’action de chacune des collectivit�s territoriales ;
- Un plan d�taill� de l’ensemble du quartier, montrant la situation avant l’op�ration 
(format A3 minimum) ;
- Un plan d�taill� de l’ensemble du quartier, montrant la situation apr�s l’op�ration 
(format A3 minimum) ;
- Un bilan des investissements r�alis�s, contractualisation �ventuelle, participations des 
diff�rents partenaires dans les 5 ann�es pass�es, r�habilitations de logements 
�ventuelles... et, dans le cas d’un GPV ou d’une ORU un bilan de r�alisation de la 
convention et de consommation de cr�dits pour chacun des partenaires.
- Une note sur le volet habitat du projet contenant, notamment, un avis sur la situation 
de l’op�ration au regard du march� local de l’habitat et, le cas �ch�ant, du PLH et des 
autres projets de r�novation urbaine dans l’agglom�ration.

Pr�sentation d�taill�e 

Une pr�sentation d�taill�e du projet faisant l’objet de la convention, avec :
- Une fiche pr�cisant les op�rations de constructions de logement pr�vues sur le site et 
hors du site, notamment afin de reconstituer l’offre de logements sociaux d�molis.
- La description des mesures prises pour l’am�lioration de la gestion urbaine de proximit� 
et pr�cisant l’engagement imm�diat des divers partenaires ;
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- Une fiche sur l’accompagnement social du projet et, notamment, les dispositions prises 
pour le relogement des habitants ;
- Un plan de chaque phase du projet accompagn� d’une note explicative ;
- Un document permettant de conna�tre le contenu et la localisation de chaque action et, 
action par action, au minimum, le ma�tre d’ouvrage concern� (le cas �ch�ant le ma�tre 
d’ouvrage d�l�gu�), le calendrier d’ex�cution et le co�t de l’op�ration ;
- Un plan de l’�volution du foncier et des responsabilit�s de gestion qui en d�coulent 
contenant au minimum un plan de parcellaire avant l’op�ration et un plan de parcellaire 
apr�s l’op�ration, accompagn� d’un plan de d�limitation des p�rim�tres de d�molition ;
- Le programme op�rationnel d�taill� du projet sous la forme d’un calendrier de 
r�alisation pour l’ensemble du projet pr�cisant l’intervention des divers ma�tres 
d’ouvrages, leurs engagements de r�alisation ainsi que l’�ch�ancier de toutes les 
op�rations pr�vues (y compris les constructions en dehors des sites concern�s) et faisant 
mention des phases d’�tudes et des proc�dures op�rationnelles d’urbanisme le cas 
�ch�ant ;
- Les termes d’un accord avec l’Association Fonci�re Logement sur les contreparties en 
terrains et droits � b�tir retenus, avec un plan. A d�faut, une note sur les divergences 
ayant emp�ch� la conclusion d’un accord.

Op�rateurs ma�trise d’ouvrage et conduite de l’op�ration 

- Une fiche pr�cisant la mani�re dont a �t� �labor� le projet global pr�sent� (ma�trise 
d’ouvrage, comit� de pilotage, type de march�...) ;
- Une fiche pr�sentant le dispositif pr�vu pour le pilotage politique et technique et 
d’�valuation du projet ainsi que les dispositions prises en mati�re de conduite 
op�rationnelle du projet d’ensemble ;
- Un calendrier d’action par ma�tre d’ouvrage d�taillant les op�rations qu’il aura � mener 
et la composition des �quipes qui assumeront effectivement la ma�trise d’ouvrage ;
- Une note d�crivant les dispositions prises en mati�re de concertation avec les habitants.

Pr�sentation financi�re 

- Un tableau financier d�taill� reprenant l’ensemble des plans de financements d�crits 
op�ration par op�ration et faisant ressortir les financements de chacun des partenaires.
- Un tableau financier ann�e par ann�e permettant de pr�voir la mise en œuvre des 
participations de chacun des partenaires pour chaque op�ration.
- Une note faisant appara�tre les demandes argument�es de financements sp�cifiques 
aupr�s de l’Agence, comportant les justifications pr�cises notamment en cas de 
d�rogations aux taux habituellement consentis et quand celles-ci d�coulent de situations 
financi�res difficiles des communes ou des op�rateurs.
- Une analyse de l’impact de la mise en œuvre des op�rations de r�novation urbaine 
pr�sent�e en terme d’�volution pr�visionnelle des �quilibres budg�taires des collectivit�s 
portant la ma�trise d’ouvrage des op�rations.
Nota : pour chacune des op�rations, les financements sp�cifiques pour la ma�trise 
d’ouvrage, les �tudes et la conduite de projet seront identifi�s.


